
HALTE AU GASPILLAGE DES SACS 
JAUNES ET BLEUS! 
 
 

         

 
Le SICTOM des Forêts met à la disposition des habitants des sacs jaunes et 
bleus pour permettre d'effectuer le tri sélectif des emballages et des papiers 
journaux. Le renouvellement des sacs de tri se fait à l’accueil de votre 
Mairie. Ils vous sont remis gratuitement, cependant nous notons que les 
stocks s’épuisent anormalement.  
 
Attention ! ces sacs ne doivent pas être utilisés à d'autres fins : non 
seulement, ils représentent un coût de 36 000 € qui est partagé par tous au 
travers de la redevance des ordures ménagères mais aussi ceux-ci 
sortiraient du circuit du recyclage alors qu'en les utilisant pour le tri des 
emballages et journaux, ils sont recyclés pour fabriquer de nouveaux sacs 
de tri. 
 
Nous rappelons donc que ces sacs sont destinés uniquement à la collecte 
des déchets recyclables. 
Leur utilisation pour tout autre déchet est abusive ! 
Trop souvent encore des sacs jaunes et bleus sont utilisés comme sac 
poubelle pour les ordures ménagères ou pour apporter les tontes de pelouse 
à la déchèterie ! 
Dorénavant, les bacs à ordures ménagères contenant des sacs jaunes et 
bleus ne seront plus collectés dans un premier temps. De plus, les usagers 
utilisant les sacs de tri en déchèterie pourront s’en voir refuser l’accès. 
 
Pour arrêter ce gaspillage, merci à chacun de limiter l’usage des sacs de tri 
uniquement pour les déchets à recycler  
En revanche si-vous avez trop de sacs jaunes et bleus, vous pouvez en 
rapporter à la mairie. Ils serviront à d’autres familles pour le tri de leurs 
emballages recyclables. 
 
 


